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Déroulement
• Le bruit en milieu scolaire – De la prévention à l’indemnisation

Présentation Dre Valérie-Julie Brousseau

• Présentation de la stratégie bruit, en collaboration avec les 
représentants du ministère.

• Modernisation du régime de santé et sécurité du travail
d’un régime intérimaire vers un régime permanent.

• Points d’information
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Prévention du bruit en milieu scolaire et traitement 
des réclamations de surdité professionnelle : 

Conseils d’experts 
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Dre Valérie Julie Brousseau
BScH, MDCM, FRCSC
Chirurgienne Oto-rhino-
laryngologiste - tête et cou



Stratégie pour soutenir les centres de services 
scolaires en lien avec la réglementation sur le bruit 

Travaux en collaboration avec le ministère de l’Éducation dans le 
cadre du comité ministériel sur le bruit
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Stratégie du MEQ

• Nouvelle réglementation en vigueur depuis le 16 juin 2023

• Les modifications incluent :

• La réduction du seuil d’exposition quotidienne de 90 dBA à 85 dBA pour 8 heures
• La réduction du seuil d’intégration de 85 dBA à 75 dBA
• L’obligation de tenir un registre et des rapports de mesurage
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Un horizon de 5 ans pour la mise en application

• 1 an pour identifier les situations à risques de dépasser les valeurs limites d’exposition
• 1 an pour déterminer les moyens qui permettront de réduire l’exposition
• 3 ans pour mettre en œuvre des moyens ciblés

Cette ligne du temps offre jusqu’en juin 2028 pour compléter l’exercice
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Échéances réglementaires



Ligne du temps

MEQ, 2023
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Documents en préparation

Processus d’identification des situations à risques

MEQ, 2023
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Méthodes d’identification des situations à risques

• Test de communication dans le bruit — Test de la voix (CNESST)

• Grille de repérage des situations de travail à risques (CNESST)

• Utilisation de données d’émission et d’exposition (sources fiables)

• Mesurage avec l’application NIOSH (SLM) et microphone externe de type II

• Mesurage avec un sonomètre intégrateur ou un dosimètre
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TABLEAU DE SUIVI DES SITUATIONS À RISQUES — 2023-2028

MEQ, 2023
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En discussion

Suivi auprès du MEQ:

• Situations à risques
• Correctifs
• Mesures de prevention
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Projet de règlement sur les mécanismes de prévention en établissement
Modernisation du régime de santé et de sécurité du travail

Analyse et principaux commentaires
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Modernisation du régime de santé et de sécurité du travail
« Régime permanent »

• Le projet de règlement a été publié dans la Gazette Officielle du Québec, 
Partie II, le 3 janvier 2024

PROJET DE RÈGLEMENT SUR LES MÉCANISMES DE PRÉVENTION ET DE PARTICIPATION EN ÉTABLISSEMENT (RMPPE)

• L’entrée en vigueur est prévue le 1er octobre 2025

• Les centres de services scolaires auront un an pour élaborer et mettre en 
application leurs programmes de prévention, soit jusqu’au 1er octobre 2026

• Ceux-ci devront être mis à jour annuellement
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https://www.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/fileadmin/gazette/pdf_encrypte/lois_reglements/2024F/82201.pdf


Du régime intérimaire au régime permanent
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Régime intérimaire
en vigueur depuis le 

22 avril 2022

Entrée en vigueur de la 
réglementation prévue le 

1er octobre 2025

Adoption de la 
LMRSST



Projet de règlement sur les mécanismes de prévention en établissement

PAR ÉTABLISSEMENT
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PAR REGROUPEMENT 
D’ÉTABLISSEMENTS

MÉCANISMES DE PRÉVENTION ET DE 
PARTICIPATION DES TRAVAILLEURS

CHOIX DE L’EMPLOYEUR

19 T et –
• PLAN D’ACTION
• AGENT DE LIAISON

20 T et + 
• PROGRAMME DE PRÉVENTION
• COMITÉ SST 
• REPRÉSENTANT DES 

TRAVAILLEUR SST 

• PROGRAMME DE PRÉVENTION
• COMITÉ SST 
• REPRÉSENTANT DES 

TRAVAILLEUR SST 
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• L’entrée en vigueur du règlement viendra mettre un terme au régime intérimaire. 
Il s’inscrit dans la continuité, avec certaines adaptations.

• Au moment de son adoption, La LMRSST précisait déjà les principales obligations 
que contiendrait cette réglementation. Le règlement en précise maintenant les 
modalités d’application. 

• À l’instar du régime intérimaire, le nombre de travailleurs influencera le type de 
mécanismes à mettre en place et de l’ampleur des obligations. 
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?

Du régime intérimaire au régime permanent



Niveaux de risques (nouveau)

• Le règlement modulera les obligations des employeurs en 4 niveaux de risques

• Le secteur scolaire est actuellement classé au niveau 2 — Risque faible-moyen
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Nombre de réunions des comités selon le niveau de risques
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Temps minimal à octroyer au représentant des travailleurs en santé et de sécurité 
Selon la formule prévue au projet de règlement

• À défaut d’entente entre les 
membres du comité, le 
temps minimal de libération 
mensuel est établi comme 
suit :



Temps minimal à octroyer au représentant des travailleurs en santé et de sécurité 
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Temps minimal à octroyer au représentant des travailleurs en santé et de sécurité 



En ajoutant les étudiants qui feront un stage chez un autre employeur dans le calcul 
du nombre de travailleurs
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Temps minimal à octroyer au représentant des travailleurs en santé et de sécurité 



Le calcul du nombre de travailleurs
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Les stagiaires

La position actuelle de la CNESST est à l’effet d’inclure autant les stagiaires que les centres de services reçoivent à titre de 
stagiaires, que les élèves inscrits dans un programme du centre de services et qui effectueront un stage chez un autre 
employeur. 

Dans le cadre de nos commentaires à la CNESST, nous leur avons demandé de reviser cette orientation afin d’inclure 
seulement les stagiaires qui effectueront leur stage au sein du centre de services scolaire.



La personne qui travaille dans 

plusieurs établissements faisant 

partie d’un même regroupement
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Le calcul du nombre de travailleurs

La personne remplacée 

temporairement ou 

définitivement

Les personnes 

inscrites sur les 

listes de priorité

Nous sommes en attente de confirmations écrites de la CNESST sur ces questions.



Le représentant des travailleurs en santé et en sécurité

Désignation

• Lorsqu’il existe un comité de santé et de sécurité dans un établissement, le 
représentant en santé et en sécurité est désigné parmi les représentants des 
travailleurs au sein du comité.

Membre du comité

• Il est d’office membre du comité et inclus dans le nombre de représentants 
des travailleurs au sein du comité. 
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Obligation de formation

Membres des comités de santé et de sécurité (incluant les représentants des travailleurs)

• L’obtention d’une attestation de formation théorique d’une durée de 7 heures dans les 
120 jours de leur désignation

S’ajoute, pour les représentants des travailleurs seulement :

• L’obtention d’une attestation de participation à une formation sur un risque particulier, 
un risque émergent ou des modifications législatives ou règlementaires d’une durée de 
7 heures à tous les deux ans.
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Commentaires de la FCSSQ
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Points d’information
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Rappel des consignes de sécurité disponibles sur le portail SEPT
https://sept.fcssq.quebec

https://sept.fcssq.quebec/


Annonce du ministre Dubé – Diminution de la paperasse
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https://www.newswire.ca/fr/news-releases/pour-un-meilleur-acces-diminution-de-la-paperasse-medicale-138-000-rendez-vous-de-plus-pour-les-quebecois-et-quebecoises-861462408.html
https://www.newswire.ca/fr/news-releases/pour-un-meilleur-acces-diminution-de-la-paperasse-medicale-138-000-rendez-vous-de-plus-pour-les-quebecois-et-quebecoises-861462408.html


Traitement des travailleuses enceintes lors des journées de grève
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Le contexte de l’allégement réglementaire annoncé par la CNESST, prévoyant le 
maintien des indemnités aux travailleuses enceintes retirées dans le cadre du 
programme « Pour une maternité sans danger » lors des journées de grève, a 
soulevé plusieurs questionnements dans les centres de services scolaires. 

Nous avons demandé la CNESST des réponses écrites pour permettre aux centres de 
services de traiter les dossiers dans le contexte de cet allégement. 

Les questions transmises à la CNESST et les réponses que nous avons reçues 
sont disponibles sur le portail SEPT:

https://sept.fcssq.quebec

Section GESTION 
– Interprétation 

– Traitement des absences en période de grève 
- Retrait préventif de la travailleuse enceinte ou qui allaite 

https://sept.fcssq.quebec/
https://sept.fcssq.quebec/interpretation/traitement-des-absences-en-periode-de-greve/#tpncr-5


Pour nous contacter:
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Merci pour votre participation!
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